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Avis de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-33533

Département(s) de publication : 63
 Annonce n° 24-33533

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Mairie de thiers

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Concours restreint de maîtrise d'oeuvre pour la requalification du groupe scolaire 
George Sand en cité éducative

  Description : Réhabilitation du groupe scolaire avec augmentation de la capacité d'accueil ainsi 
que la relocalisation d'un multi-accueil intercommunal (amélioration de la qualité d'accueil du 
bâtiment (accessibilité, acoustique) et de performance énergétique, ainsi que la prise en 
compte les problématiques d'éducation et de soutien à la parentalité). Le projet comprend la 
mise en place d'une école temporaire. La mission de maîtrise d'oeuvre est composée d'une 
mission de base (ESQ, APS, APD, PRO, ACT, VISA, DET, AOR) et de missions complémentaires 
(DIAG, CSSI, Mobilier, Signalétique). Enveloppe prévisionnelle travaux 7 554 000 euros HT. 
Chaque équipe doit obligatoirement regrouper les compétences suivantes : Architecture / BE 
structure, fluides, thermique, énergie, acoustique / Qualité environnementale des bâtiments / 
Économie de la construction / Diagnostiqueur PEMD / Paysagiste / CSSI / Signalétique / 
Aménagement intérieur, Design, Mobilier. L'équipe est conduite par l'Architecte qui, en cas de 
groupement, en est le mandataire.

  Identifiant de la procédure : 95069a91-108e-4327-8614-f0e0b4d49d6e

  Type de procédure : Restreinte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71200000 Services d'architecture

 2.1.4 Informations générales

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-33533
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-33533
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 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : Se référer au règlement de concours

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Concours restreint de maîtrise d'oeuvre pour la requalification du groupe scolaire 
George Sand en cité éducative

  Description : Maîtrise d'oeuvre dans le cadre des travaux de réhabilitation du bâtiment

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71200000 Services d'architecture

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : rue du 8 mai 1945

  Ville : THIERS

  Code postal : 63300

     Subdivision pays (NUTS) : Puy-de-Dôme ( FRK14 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Informations complémentaires : La procédure s'effectue en deux phases : une phase 
candidature avec la sélection de 3 candidats, et une phase offre pour l'étape de remise 
des prestations. La sélection des candidatures s'établira à partir du dossier de 
candidature et les candidats sélectionnés seront admis à concourir. L'intégralité des 
documents se trouve sur le profil acheteur. Une visite du site sera organisée pour les 
candidats admis à remettre les prestations demandées (ESQUISSE+). A l'issue du 
concours, l'acheteur lance une procédure sans publicité ni mise en concurrence lui 
permettant de négocier avec le ou les lauréats.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Compétences

  Description : Qualités professionnelles, techniques et financières des candidats 
ainsi que la cohérence et la complémentarité des membres du groupement.
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Références

  Description : Qualité et pertinence des références présentées pour chaque 
groupe de compétences, pour des missions relatives à des opérations de contexte 
(bâtiment éducatif), de taille et de complexité et d'ambition environnementale 
équivalentes à l'opération objet du marché.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Lettre de motivation

  Description : compréhension du contexte, de la démarche, l'ambition, et la 
méthode de travail proposée

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité de la réponse au programme

  Description : Appréciée selon la qualité architecturale, urbaine et paysagère; le 
respect du programme et de la fonctionnalité du projet; la qualité 
environnementale du projet

 Critère :

  Type : Coût

  Nom : Comptabilité du projet avec l'enveloppe financière affectée au travaux

  Description : Appréciée en fonction du respect de l'enveloppe financière et du 
niveau de prestation
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 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Délais

  Description : Compatibilité du projet avec le respect des délais

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : La 
pondération des critères d'attribution sera précisée dans le règlement de la phase offre

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.centreofficielles.com,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions du régime du concours :

La décision du jury est contraignante pour l’acheteur

  Membres du jury : Membres à voix délibérative : le Maire, ou son représentant, 
président du Jury ; les 5 membres issus de la CAO, 4 personnalités qualifiées ayant 
la même qualification que celle exigée des candidats, 2 personnalités 
supplémentaires en raison de leur compétence ou de leur intérêt particulier à 
participer au concours

Prix

   Valeur de la prime : 39,000 EUR

  Lieu de réception de la prime : 63300

  Informations complémentaires : Tous les candidats sélectionnés à l'issue de 
la phase candidature et ayant remis au stade offre les éléments demandés 
complets et conformes au règlement de consultation bénéficieront d'une 
prime exprimée en TTC

Tout marché de services faisant suite au concours sera attribué à l’un des lauréats 
du concours

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des demandes de participation : 26/04/2024 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : Référés précontractuels introduits dans les 
conditions prévues à l'article L551-1 du code de justice administrative, pendant toute la 
procédure de passation du contrat jusqu'à sa signature / Après signature, recours en 
référé contractuel, dans les trente et un jours qui suivent la date de publication de l'avis 
d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la date 
de conclusion de celui-ci, conformément aux articles L.551-13 à L.551-23 du même Code / 
Après signature, recours de pleine juridiction contre le contrat par tout concurrent 
évincé dans un délai maximum de 2 mois à compter de la publicité qui sera faite de la 
signature du contrat, le recours pourra être assorti d'un référé suspension (article L521-1 
du code de justice administrative) / Recours pour excès de pouvoir tendant à 



5/6

l'annulation des actes administratifs dans les conditions prévues par l'article R421-1 du 
code de justice administrative, dans un délai maximum de 2 mois à compter de la 
notification ou de la publication de l'acte attaqué. Le cas échéant chaque recours peut 
être assorti d'un référé suspension (article L521-1 du code de justice administrative).

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Clermont-
Ferrand

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Mairie de thiers

  Numéro d’enregistrement : 21630430300011

   Adresse postale : 1 rue françois mitterrand

  Ville : Thiers

  Code postal : 63300

     Subdivision pays (NUTS) : Puy-de-Dôme ( FRK14 )

  Pays : France

  Adresse électronique : achats-publics@thiers.fr

  Téléphone : +33 473808880

  Profil de l’acheteur : https://mairie-thiers.centreofficielles.com

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Clermont-Ferrand

  Numéro d’enregistrement : 17630005100024

   Adresse postale : 6 Cours Sablon

  Ville : Clermont-Ferrand

  Code postal : 63000

     Subdivision pays (NUTS) : Puy-de-Dôme ( FRK14 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr

  Téléphone : 0473146100

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
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 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : b1f66b84-fc02-4568-a066-12a7436b463c - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de concours

   Date d’envoi de l’avis : 20/03/2024 à 15:00

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

20/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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